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procédure à suivre en cas de divorce

Par stef, le 07/10/2009 à 10:56

Bonjour,rnrnje sais pas par ou commencer mais faut se lancer ....mes parents ne s entendent
+ depuis trés longtemps + de vie de couple enfin + rien ...mais sont restés sous le même toi et
ont fait chambre à part il y a + 15 ans maintenant ....il y a seulement quelques jours ma mére a
"pété un cable" excusé de l expression mais là je ne vois pas d autres termes ....elle nous a
tous chassés ses 3 enfants et bien evidement égalament et surotut mon pére qu elle déteste
par dessus tout ! elle a coupé les ponts avec tout le monde et veux également se couper du
monde (couper l edf ..telecom ect...). Et surtout a dit à mon pére de partir au + vite car elle ne
répondrait + de rien si il revenait dormir chez elle et elle a vidé toutes les armoires et mis ces
affaires en carton dans un batiment hors de la maison. Evidement partir est une chose à ne
pas faire car pourrait être considéré comme abandon conjugal mais vu les menaces qu elle
engendrait à son égard (tant psychologique et maintenant corporelle) nous lui avons conseillé
de partir et d aller dormir ailleurs notament chez l un de ses enfants. Mon pére a été signaler à
la gendarmerie (par le biais d une main courante) que sa femme le mettait dehors et qu il avait
peur à sa vie suite à ses menaces mais qu en aucun cas lui ne voulait partir mais qu elle en
avait contraint.rnrn Il ne s est vraiment pas comment faire par rapport à cette situation qui va
devenir trés pénible et surtout compliqué. A savoir d une si le fait d etre parti de domicile va le
mettre encore + dans le pétrin ...et à partir de maintenant qu il veut entamer une procédure de
divorce quelle sont toutes les démarches à suivres ? rnPouvez m aider à répondre à ces
quelques questions je vous en serais vraiment reconnaissante. Merci d avance.
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